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Asile : si c’est non, que faire ? 

 

Aide au retour concrète 
 

République de Guinée, Boké 
 
En février 2010, Monsieur D., âgé de 23 ans, est rentré dans son pays natal dans le 
cadre du programme d’aide au retour de l’Office fédéral des migrations (ODM) en 
collaboration avec l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). 
 
Avec le soutien de l’OIM Conakry, M. D. a développé un projet de commerce de 
proximité au centre-ville de la capitale. Son projet professionnel a été approuvé par 
l’ODM au mois de mai 2010.  
 
Depuis lors, M. D. gère habilement son activité commerciale. Après avoir reçu 
l’intégralité de l’assistance financière en mai et surmonté des difficultés temporaires 
liées à l’instabilité du marché local, M. D. et sa famille peuvent aujourd’hui vivre des 
revenus générés par cette activité. 
 
Monsieur D. se dit très reconnaissant pour le soutien de l’OIM grâce auquel 
l’établissement de son propre commerce a été possible.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans de nombreux pays d’Europe, le concept de l’aide au retour s’est imposé et a fait ses 
preuves en tant que solution à la fois humanitaire et économique. Le but de l’aide au retour 
est de combiner les intérêts justifiés des migrantes et migrants avec les intérêts de la Suisse 
et des pays d’origine. L’aide au retour contribue à un retour durable et couronné de succès. 
Elle est fixée de telle sorte à exclure les effets d’attraction non souhaités vers la Suisse. 

 
 

 
 
 
 


